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Le Comité Permanent de la Commission Nationale de Contrôle des Marchés Publics s'est réuni en

session ordinaire,le 0910412024 à 00h 00min, sur convocation de Monsieur Jemal Mahfoudh président

par intérim.

Etaient p:1âsenl§

. Mohamed Abderrahmane Meiloud, Membre du CP

. Boubou Sylla, Membre du CP

. Fatimetou Michel, Membre du CP

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

. Ahnred Ould Abe, Représentant du Ministère des Finances

Décision: Reporté

Sur la base des informations Jburnies, la CNCMP reporte ce clossier aJin d'approfondir davantage les

justiftcatifs avancés relatiJs aux composantes 3 et 1.
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Etaient absents:

Commission de Passation des Marchés Publics de I'ANRPTS (CPMP/ANRPTS)

I ol-

Réexamen du projet de marché par entente directe relatif à la maintenance du système HOUWIYETI,

Réf. Lettre n"0014/CPMP/ANRPTS, reçue le 21/0312024.

Commission de Passation des Marchés Publics de I'Agriculture (CPMP/MA)

&



Exairen du PPM 2024 de la direction de protection des végétaux (DPV), Réf. lettre

n'00056/CPMP/MA, reçue le 03 I 04 12024.

Décision: Reporté

Sur la bsse des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de fournir un PPM

consolidé pour le Ministère de l'Agriculture signé par l'ordonnateur du budget,

) t-

Examen du PPM 2024 du Projet PATAM, Réf. lettre no00058/CPMP/MA, reçue le 0310412024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/MA approuvant ledit PPM pour l'annëe 2024.

ondeP hés Publics d draulique et de

I'Assainissement (CPMP/MHA)

4"1-

Examen du projet de marché par entente directe relatif à la réalisation d'une notice d'impact

environnemental et social d'un dispositif d'évacuation des boues de vidange dans le champ de

M'BeraÂVilaya du Hodh Chargui. Réf. lettre n'044/CPMP/MHA, reçue le 0310412024,

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de :

. justifier le recours à l'entente directe;

. fournir le PV de négociations;

, justiJier les coûts;

. fournir le PAA sur lequel figure cette action.

501-

Examen du dossier de consultation simplifiée pour I'acquisition de cinq (5) véhicules en deux (2) lots.

Réf. Lettre noO087/CPMP/MHA' reçue le 0110412024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/fuIHA approuÿdnt ce dossier.

60/-

Examen du projet de marché par entente directe avec SNFP relatif à la réalisation de vingt nouveaux

forages dans le cadre du programme spécial pour le Hodh Echargui 2024 (PSHC) Réf. Lettre

n"103/CPMP/MHA, reçue le 0410412024.
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Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de justijier les prix

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Habitat, de I'Urbanisme et de

I'Aménagement du Territoire (CPMP/MHUAT)

1 0/

Examen du projet d'avenant au marché n'0151/CIAS/T 12022, relatif aux travaux d'extension de 4 SDC

à Levreiwa/Ouad Naga/Trarza (lot 37), portant modification des consistances des travaux, Réf . lettre

n'075/CPMP/MHUAT, reçue le 0l I 041 2024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier, ajin de fournir une étude

préalable sur l'étendu, le coût et le délai de ltavenant.
g o/-

Réexamen de la remise de pénalités de retard relative au marché n'059/TICIAIS/2022, portant travaux

de construction d'une école fondamentale de 6 SDC à Nimelane l/Tidjikja, Réf. lettre no

77/CPMP/MHUAT, reçue le 02 I 04 12024.

Désisien: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la remise des

pënalités de retard,

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/MET approuvant ledit dossien

l' E n ergis_(C PMP/IVIPME)

10 0/-

about:blank
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Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de l'Équipqqed-g1-dg§-Transpilt§

(CPMP/MET)

9 0l-

Réexamen du projet de marché par entente directe, relatif à l'étude de réhabilitation des routes lot3

(Nktt-Ndb, Rosso-boghé et Néma-Bango), Réf. Lettre n"13/CPMP/MET, reçue le 0210412024.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère du Pétrole,-N!ns§-§!--d.9

ï
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Exaiiren du PPM 2024 de ta SOMIR, Réf. lettre n'0009/CPMP/MPME, reçue le 0310412024.

Décision: Avis de non objection

Sur la buse des informations fournies, lu CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/fuIPME approuvant ledit PPM pour l'année 2024.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère Secrétariat Général du

Gouvernement (CPMP/MSGG)

l1 '/-
Examen du PPM 2024 du Ministère Secrétariat Général du Gouvernement, Réf. lettre

n'00001/CPMP/MSGG, reçue le 02/0412024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournis, la CNCMP reporte ce dossier car le montant de ltaction no2 esl

inferieur qu seuil des marchés publics.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/ùICJSRP approuvant ledit dossier.

Commission de Passation des Marchés Publics MOUDOUN (CPMPTNIOUDOUN )

13 "/-

Examen du projet d'avenant no02 au conrrat no 176/PI/007/CPMP/MOUDOLIN/2022, relatif à la
réalisation des études techniques et suivi des travaux de construction de 52 km de voirie dans les villes

de kiffa, Aioun, Selibabi, Bassiknou et Adel Begrou, poftant prestations supplémentaires. Réf. lettre no

010 I 241 CPIMP INIOUDOUN, reçue Ie 02/ 04 12024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la
C PM P/MO UD O U N app ro uvant ledit proj et d I sv en ant-

14'l-
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Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de la Culture, de la Jeunesse, des

§ports des Relations CPMP/MCJSRP)

LL t-

Examen du DAOR relatif à l'acquisition d'un véhicule 4x4 station wagon au profit du MCJSRP, Réf.

lettre no0026 CPMP/MCJSRP, reçue le 0810412024.

k



Exaiiien du projet d'avenant no1 au marché n.0548/PV016/CPMP,{\,{OUDOUN/2022, relatif à

l'assistance, appui et conseils à la GGCT pour la mise en æuvre de la Stratégie Nationale de

Décentralisation et du Développement Local (SNDDL). Réf. Lettre n'009-24/CPMP/MOUDOUN,

reçue le 0210412024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier afin de :
. justiJier les prix par des marchés comparubles;

. foarnir l'état d'avancement de l'exécution des prestations;

. fournir les CV des consultants locaux;
, harmoniser le délais de l'avenant entre la page de garde et celui de l'article 3.

r5 "l-
Examen de la décision rendant infructueux le DAO relatif à la fourniture de 04 camions citerne d'eau

pour les communes, Réf. Lettre n.011-27/CPMP/MOUDOUN, reçue le 0210412024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJïn de revoir les motifs

d'écartement du second moins disant.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Elévagg_(CPMP/ME)

16 "l-
Réexamen de la remise de pénalités de retard relative au marché no406/F/CPMP/ME/REDISSEII/2023,

portant sur l'acquisition d'un laboratoire mobile pour la santé animale destiné à I'ONARDEP, Réf. tettre

n' 47/CPMP/ME, reçue le 0410412024.

Décision: Non approuvé

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'approuve pas ladite demande de remise des

pénalités de retard car les motifs avancés ne les justiJient pas.

Région de Nouakchott (CPMP/RN)

110/

Examen du projet d'avenant no I au marché n'0159/T/033/CPMP/RN/2023 relatif aux travaux

d'aménagement agricole du PK25, Réf. lettre no041-2024lCPMP/RN, reçue le 0110412024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier alin de justiJier :
. Ie prix des nouveaux ilems;
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. ih durée de l'avenant.

18 "/-

Examen du PPM 2024 acnalisé de la Région de Nouakchott, Réf lettre n'050/CPMP/RN, reçue le

04t04t2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection pdr rapport à la décision de la

CPMP/RN approuvant ledit PPM actualisë pour l'année 2024,

19 "l-
Examen du projet d'avenant n"l au marché n' 1970/5/01 l /CPMP/RN/2023 relatif à la location d'un

bulldozer (D8 ou équivalent) pour Ie traitement des déchets ménagers au Centre d'Enfouissement

Technique à Tivirit. Réf. lettre no047-2024ICPMP/RN, reçue le 01104/2024.

Déci§iq: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de :
. fournir l'état d'avancemenl de l'exécution des prestations ;
o justiJier la nécessité de la quantifié supplémentaire demandée.

CPMP/ANESP MP P)

20'l-
Examen du rapport d'évaluation des offres techniques et financières, relatif à I'acquisition de cinq

véhicules 4x4 au profit de I'ANESP, Réf. lettre n'026/CPMP/ANESP, reçue le 0310412024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n's pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/ANESP approuvant ce dossier
110/

Examen du dossier de consultation simplifiée, relatif au projet d'achèvement d'un collège de 04 SDC

à Baidiam/GHABOU, Réf. Lettre n'025/CPMP/ANESB reçue le 0310412024.

&
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Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier afin de :
. s'assurer que les csndidats invitës ont les capacitës techniques et Jinancières requises;
. fournir la lettre de résiliation, le marché initial et le décompte ftnal.
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Dé§jùI: Avis de non objection

Sur la buse des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/SMH approuvant ledit PPM consolidé pour l'annëe 2024.

Ministere de la Transformation Numerique de I'Innovation et de Modernisation de

I'Administration (CPMP/MTNIMA)

L) t-

Examen du PPM 2024 acln:ahsé du MTNIMA, Réf. lettre n'0046/CPMP/MTNIMA, reçue le

05t04t2024..

D-éSiSn: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/MTNIMA approuvant ledit PPM actualisé pour l'année 2024.

Commission de Passation des Marchés Publics de Ministére de I'Environnement (CPMP/MEV)

Examen dr.r PPM 2024 du Ministère de l'Environnement, Réf. lettre no00I8/CPMP/MEY reçue le

04t04t2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/MEV approuvant ledit PPM pour l'année 2024,

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de llEconomctt du névelapprnq€n!

Durable et du Ministère des Finances (Econome & Finances)_( PNIP

25 "/-

Examen du projet de marché par entente directe relatifà une enquête sur le terrain, pour 500 000 permis

d'occuper et 40 000 titres fonciers. Réf. lettre no12/CPMP/ER reçue le 0210412024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de :

about:blank 18

Commission de Passation de Marchés Publics de Societé Mauritanienne des Hy!&gIbU-f§
(cPMP/SMH)

Examen du PPM 2024 de la SMH, Réf. lettre n'0043/CPMP/SMH, reçue le 0310412024.
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. l'usüer les prix ;

. fournir un planning dtintervention du personnels clés et leurs CVs

Commission de Passation des Marchés Publics de I'A ence Nationale pour I'Empls!
TECH GHIL (CPMP/TECHGHIL)

26'l-
Examen du PPM 2024 pour I'agence TECHGHIL 2024, R.éf. Iettre No 001124 ICPMP/TECHGHIL,

reçue le 0810412024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP4ECHGHIL approuvant ledit PPM pour l'année 2024.

Jemal Mah dh

Les signataire§:
. Mohamed Abderrahmane Meiloud. mbreduCP \t,q
. Boubou Sylla, Membre du CP

. Fatimetou Michel, Membre du CP

. Enouar Sadatt Yarba. Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

. Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère des Fin e
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